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L'ex-instit et ses 13400 € d'indus :
« Je n'en peux plus d'attendre ))

«J'ai vu la ministre
en juin 2018.
J'attends toujours
ses réponses. »

José DANTINNE

José Dantinne a été
pensionné très tôt de
l'enseignement Mais
ne lui dites pas qu'il a
de la chance.« Ce que
je vis est inextricable ».

• Pascale SERRET

Ilen parle toujours avec pas-
sion, de ce sacré boulot d'en-
seignant. Chaque jour, l'an-

cien directeur d'école José
Dantinne regrette d'avoir été
contraint de mettre fin à sa
carrière contre son gré et bien
trop tôt (nos éditions du
12/r2120I]).
De 2009 à 20II, une hernie

discale récalcitrante l'oblige à
multiplier les congés de mala-
die. Suivra une mise à la pen-
sion prématurée provi-
soire.Elle devient définitive en
avril 2013. Il a alors 49ans et il
déprime sévèrement. Ça ne va
pas s'arranger. Il y a ces histoi-
res d'indus ...
En effet, en 2012,il reçoit déjà

un premier recommandé : la
Fédération Wallonie-Bruxel-
les lui réclame 4022,41 €.Ex-
plication: il a perçu une rému-
nération trop importante. Il
n'a rien vu, comme la plupart
de ses collègues qui vivent la
même chose (lire ci~essous).

5 Le recouvrement Lejeune retraité
des indus peut de l' .

remonter 5 ans en enseignement
arrière chez les sans nouvelles
enseignants. de son dossier

Bret Il encaisse le choc et en-
tame le remboursement de
l'indu, après avoir demandé

un étalement.
En 2013, un autre recom-

mandé lui parvient
7788,95 €. Deuxième choc,
deuxième étalement.
Plus de nouvelles. Jusqu'en

novembre 2017 : 1581,49 € à
rembourser pour un indu sur
un mois de salaire en avril
2013.Pas fini : début décem-
bre, la même somme au cen-
time près lui est réclamée,
mais pour des indus courant
sur quatre mois de rémunéra-
tions. Il n'y comprend plus
nen.
Mais au total, et en un peu

plus de 4 ans, c'est une somme
de près de 13 500€ qui lui sera
réclamée. « Le recouvrement des
indus peut remonter 5 ans en ar-
rière », a-t-il appris. Il
paie.Comme il peut. Avec son
étalement, il en a jusqu'en juin
2022 à rembourser.« J'ai déjà
payé plus de IO 000 € », dit-il

Un artide jamais appliqué

Il apprend un jour l'existence
de l'article II bis du décret pro-
gramme du I2juillet 2001 : le
gouvernement peut renoncer
à la récupération des traite-
ments versés indûment, en
tout ou partie, s'il y a eu erreur
administrative. Il est précis,
cet article II bis.« Mais il n'a
jamais été appliqué! »

Dans son cas, la Fédération
Wallonie-Bruxelles ne recon-
naît qu'une seule erreur: l'un
des deux montants de
l 581,49 € n'est pas justifié.
« C'est la seule erreur adminis-
trative qu'ils reconnaissent. Qui
me dit qu'il ny en a pas
d'autres ?»

Pas de suspension

Début 2018, il introduit une
requête auprès du service
compétent.« Pour une fois, on
m'a répondu très rapidement: je
dois continuer à rembourser la
même somme chaque mois, parce
qu'il s'agit de "préserver les in-
térêts de la Communa uté fran-
çaise". Ma démarche n'est donc
pas suspensive ». L'administra-
tion ne prendra pas la peine
d'en informer son avocat, qui
a introduit la requête en son
nom.
En juin 2018, il rencontre la

ministre de l'Enseignement
Marie-Martine Schyns. Qui lui
promet des réponses. Las.« On
est en avril 2019. Je les attends
toujours. Son cabinet m'avait dit
que des choses allaient changer,
mais que je ne devais pas me ré-
jouir: ce serait du cas par cas. ~>
Ne pas se réjouir?« Je suis à
bout et je n'en peux plus d'atten-
dre. Certains disent que j'ai de la
chance d'avoir été mis à la re-
traite aussi tôt.Ne dites pas ça.
J'aurais tout fait pour travailler
encore.» •
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« Le dossier a un tout petit peu évolué»
Les syndicats sont régulièrement
sollicités pour ces fameux indus. Il y a
du neuf, nous dit la (SC. Prudente.

••. n'est pas leur culture.Mais en

A la CSC-~seignemen~, plus, quand IJOUS connaissez des
on peut citer des cas ou .,
1 . t t d ~ changements de fonctJ.on.,des pe-es enselgnan s on u . . ,

déménager parce qu'ils ont node~ de ma.ladir:",Com~e Jose
été amenés à rembourser des Da.ntz~ne: Il ~}te ens~zgna~~
sommes indûment per- puzs.d!,:steur d ecole,P.U1Sen dis-

ç ponIDzMepour maladze, etc. Sesçues.« a ne concerne pas que 1 el
lespensionnés. rai encore eu tout revenus ont con~u p~. ma . e
récemment une dame à qui on c~angements., L a~mz~zstratlOn
réclamait 12 000 €. Certains, n!- p'!5 ad~pte ~asztz;atzonfina~-

aere a sa SItuatIonreelle», expli-
c'est 22 000 o~ 23 000 ~ Ça que Eugène Ernst
peut ~~nter ~s hau~ puzsque Et José Dantinne reconnaît
l'admm1Stra~~n peut remonter que, sa rémunération variant
5 ans en amere », rappelle le au fil de sa situation il n'a en
secrétaire général Eugène effet pas fait attention à ce
~st.« Non seulement o~ vous qu'on lui versait.
reclame des montants Impor- Ceque le secrétairegénéral de
tants, mais en plus IJOUS touchez . ,
moins. C'est la double piqûre. On ~ CSC-Enselgnement a note,
rêve que l'administration ne C est un engagement du gou-

vernement :« Si l'erreurincombe
puisse plus remonter plus de à l'administration et pas à l'ensei-
12 '!lois en arrière. Mais comm~ gnant ni au pouvoir organisateur,
touJours, les gouvernements dOI- alors on peut invoquer cet article
vent boucler leurs budgets ... » l Ibis du décret-programme qui
Il parle aussi d'~ ~~que pennet de renoncer au recouvre-

~emoyens d~.l am:rumstra- ment des indus.Le gouvernement
tIO~.~ un ~aten,el vetuste, de s'engage à répondre dans les 2

lOgICIelsdepasses, de forma- ans.Sans réclamer de rembourse-
tions expédiées faute d; ment pendant rinstruction.On
temps et de personnel, de le~ verra, au tenne de ces 2ans.Les
gislations co~plexes ..., . chosesne sont donc pas tout àfait
Et les profs. ils ne verifient restéesen l'état Le dossiera un tout

donc pas leur fiche de sa- petit peu. évolué.». P.5.
laire ?« Cesr compliqué et ce
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